
 

JOURNAL DE 
VALBOIS 
JUIN  2022 
N° 40 

 

RAPPEL DE LA 

REGLEMENTATION   

____ 

INFOS DIVERSES 

------- 

 

Compte-Rendu de la 

réunion du Conseil 

Municipal du  4 avril 

2022 

____ 

Compte-Rendu de la 

réunion du Conseil 

Municipal du 20 juin 

2022 

MAIRIE DE VALBOIS 

20 rue des fontaines  
55300 

03 29 89 09 38 

http://www.valbois-meuse.fr 

ouverture du secrétariat : 

mardi de 14 h à 18 h 

 



Rappel de l’arrêté préfectoral 
n°2000-1269 
 du 6 juillet 2000 

 
Les nuisances sonores occupent une place considérable parmi 
les troubles de voisinage 
 

Article 6 : «  Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d’immeubles 
d’habitation, de leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes précautions 
pour éviter que le voisinage ne soit gêné par des bruits répétés et intempestifs émanant de 
leurs activités, des appareils ou machines qu’ils utilisent ou par les travaux qu’ils 
effectuent ». 
A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur 
thermique ou électrique tels que tondeuses à gazon, motoculteurs, tronçonneuses, 
débroussailleuses, perceuses, raboteuses, scies etc… ne sont autorisés qu’aux horaires 
suivants : 
 

Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 20h, 
 

Les samedis de 9h à 12h et de 14h à 19h 
 

Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12h 
 

                        
 



 



 
 



 



OHS vous invite à venir en Mairie de VALBOIS  

le 5 juillet 2022  
à 15 h  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



La Fédération ADMR de la Meuse 

offre sur notre territoire : 
 

- Aide et accompagnement aux personnes âgées ou handicapées, 

- Aide aux familles ,  

- Soins infirmiers à domicile  ainsi que des équipes spécialisées ALZHEIMER ,  

- Téléassistance , 

-  Livraisons de repas 

 

L‘ASSOCIATION LOCALE ADMR DE VIGNEULLES intervient sur les communes 

suivantes : 

Avillers-Sainte-Croix, Beney-en-Woëvre, Buxières-sous-les-Côtes , 

Chaillon , Hannonville-sous-les-Côtes, Jonville-en-Woëvre, Lachaussée , Lamorville, 

Montsec , Nonsard-Lamarche, Saint-Maurice-sous-les-Côtes, Thillot, Valbois, 

Varnéville, Vigneulles-les-Hattonchâtel , Woël 

  

Mais pour vous apporter son soutien par ces nombreux services adaptés à vos 

besoins , L’ADMR de Vigneulles recherche du personnel qualifié ou non 

ainsi que des bénévoles pour l’aider à gérer au mieux l’association. 

Grâce à son organisme de formation interne , l’ADMR propose à ses salariés des 

modules de formation sur mesure .  

Des partenariats sont également mis en place pour accompagner les salariés dans 

l’exercice de leur métier . 

Prendre part à une aventure humaine qui compte plus de 85 000 bénévoles sur le 

territoire français et qui partage les mêmes valeurs, c’est aussi rejoindre un réseau qui 

s’engage pour permettre aux familles et aux personnes de bien vivre chez elles, de la 

naissance à la fin de vie, pour leur apporter chaque jour un service à domicile sur mesure, 

fiable et de qualité. 

Si vous êtes motivés pour rejoindre l’équipe de salariés ou de bénévoles ,  

vous pouvez vous renseigner au : 03 29 90 69 20 

ou  

par mail : vigneulles@fede55.admr.org 

  

 



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL                         SEANCE DU 4 AVRIL 2022 
 

Présents : MARCUS Martine, NICOLAS Christophe, DUVAL Alain, MALJEAN Claudy, MARCUS Hubert, VILLEMIN Thibaut, HAZARD Guy 
 
N° 08-2022 :  Compte de gestion 2021 – COMMUNE 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve par 7 voix le compte de gestion de l'exercice 2021 de la commune qui 
s’établit comme suit : 

 Résultat 

clôture 

exercice 2020 

Part affectée à 

l’investisseme

nt 

Exercice 2021 

Résultat de 

l’exercice 

2021 

Transfert ou 

intégration de 

résultats par 

opération d’ordre 

non budgétaire 

Résultat de 

clôture de 

l’exercice 2021 

Investissement -9 562.17 0.00 39 799.43 5 238.88 35 476.14 

Fonctionnemen

t 

393 878.56 48 562.17 23 568.74 15 039.72 383 924.85 

Total 384 316.39 48 562.17 63 368.17 20 278.60 419 400.99 

 
N° 09-2022 : Présentation et vote du compte administratif 2021 (commune) 
Le Conseil Municipal, s’est fait présenter le compte administratif 2021, lequel peut se résumer ainsi : 

 Résultat de clôture  

au  31/12/20 

Part affectée à 

l’investissement 

Résultat de 

l’exercice 2021 

Résultat de clôture 

2021 

Investissement 

Fonctionnement 

-9 562.17 

393 878.56 

0.00 

48 562.17 

           39 799.43 

23 568.74 

30 237.26 

368 885.13 

TOTAL 384 316.39 48 562.17 63 368.17 399 122.39 

Après avoir constaté : 
- Un résultat d’investissement de clôture de 2021 de     + 30 327.26 

auquel s’ajoute une intégration des écritures de dissolution du Service des eaux     + 5238.88 
 
SOIT UN RESULTAT DEFINITIF D’INVESTISSEMENT DE CLOTURE 2021 DE :     + 35 476.14 

- Un résultat de fonctionnement de clôture 2021 de    + 368 885.13 
auquel s’ajoute une intégration des écritures de dissolution du Service des eaux   + 15 039.72 
 
SOIT UN RESULTAT DEFINITIF DE FONCTIONNEMENT DE CLOTURE 2021 DE :  + 419 400.99 

Le Conseil Municipal, adopte par 6 voix pour le compte administratif  2021 de la commune.  
 Le Maire ne participe pas au vote et sort durant le délibéré. 
 
N° 10-2022 : Affectation du résultat de fonctionnement 2021 (commune) 
Le Conseil Municipal : 

- Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2021 

- Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2021 

- Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 Résultat 
CA 2020 

Virement 
à la S - 
invest 

Résultat 
de 

l’exercice 
2021 

Restes à 
réaliser 

2021 

Solde des 
restes à 
réaliser 

Intégration 
écritures 

dissolution 
service des 

eaux 

Chiffres à prendre 
en compte pour 
l’affectation du 

résultat 

Invest -9 562.17  39 799.43 
 

Dépenses 
36 534 

 

10 534 5 238.88 24 942.14 

Recettes 
26 000 

 

Fonct 393 878.56 48 562.17 23 568.74 
 

  15 039.72 383 924.85 



Considérant que le seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération d’affectation du résultat (le 
résultat d’investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section 
d’investissement, 
Décide par 7 voix d’affecter le résultat comme suit : 

EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2021 383 924.85 € 

Affectation obligatoire : 
A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 
 
Solde disponible affecté comme suit : 
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 
Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 
 
Total affecté au c/1068 
 

 
 

 
 
 

0.00 € 
383 924.85 € 

 
0.00 € 

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2021 
Déficit à reporter (ligne 002) 

 
0.00 € 

 
N° 11-2022 :  Compte de gestion 2021 - SERVICE DES EAUX 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve par 7 voix le compte de gestion de l'exercice 2021 du service des eaux qui 
s’établit comme suit : 

 Résultat 

clôture 

exercice 

2020 

Part affectée à 

l’investissement 

Exercice 2021 

Résultat de 

l’exercice 

2021 

Transfert ou intégration 

de résultats par opération 

d’ordre non budgétaire 

Résultat de clôture de 

l’exercice 2021 

Investissement 5 238.88 0.00  0.00 - 5 238.88  

Fonctionnement 15 039.72 0.00 0.00 - 15 039.72  

Total 20 278.60 0.00 0.00 - 20 278.60  

 
N° 12-2022 : Vote des taux des taxes locales 

Le Maire expose à l’assemblée que la taxe d’habitation sur les résidences principales a été définitivement supprimée par l’article 16 
de la loi des finances pour 2020, réforme réalisée par étapes, sur une période allant de 2020 à 2023. 
Pour compenser à l’euro près la perte de produit qui en résulte pour les communes, la part départementale de taxe foncière sur les 
propriétés bâties (TFPB) est transférée aux communes. 
Le montant de la TFPB départementale supérieur au montant de la ressource de la taxe d’habitation, un coefficient correcteur, 
calculé par la DGFIP, permet de neutraliser cet écart en calculant un prélèvement sur les communes surcompensées et un 
versement au profit des communes sous-compensées. 
Pour la commune de Valbois, surcompensée, un coefficient correcteur de 0.432401 est appliqué soit une contribution de 14 497 
euros. 
Après délibération, le conseil municipal, par 7 voix pour vote les taux 2022 des taxes directes locales comme suit : 
Taux votés pour l’année 2022 : 
- Taxe foncière (bâti)   29.65 % 
- Taxe foncière (non bâti)                    8.91 % 
- CFE                      9.32  % 
 
N° 13-2022 : Vote subventions 2022 
Le Conseil Municipal décide d’attribuer une subvention pour l’exercice 2022 à : 

- Amis des Côtes       50 € (adopté par 7 voix) 
 

- ADMR (Association d’aide à domicile en milieu rural) 300 € (adopté par 6 voix pour) 
Cette subvention sera reversée aux salariés sous forme d’une participation aux chèques cadeaux de fin d’année. 
Mme MARCUS membre du conseil d’administration de l’ADMR ne participe pas au vote. 
 

- Amicale des donneurs de sang     50 € (adopté par 6 voix pour, 1 voix contre) 
- AMIE (association meusienne insertion et d’entraide)   500 €  (7 voix pour). Cette subvention est destinée à 

venir en aide aux réfugiés Ukrainiens. 
Le Maire présente également une demande de subvention de l’association Sotrés et Potailloux de Chaillon et de 
l’association Phénix Meuse. 
Le Conseil Municipal, au vu du résultat des votes ne versera pas de subvention à ces deux associations : 

- Sotrés et Potailloux (5 voix contre, 1 abstention, 1 voix pour) 
- Phénix Meuse (7 voix contre) 



N° 14-2022 : Avenant aux baux de location des logements communaux 
Le Maire informe l’assemblée de l’échéance des baux de location des logements communaux : 

- Au 28/02/2022 pour le logement sis 6, rue de l’école à Valbois, loué à M. et Mme GUILLERM Hervé 
- Au 31/05/2022 pour le logement sis 22, rue des Fontaines à Valbois, loué à Mme CLAUSSE Sylvie. 

Le Conseil Municipal, après délibération et par 7 voix pour, DECIDE : 
- De renouveler les baux de location des deux logements communaux pour une durée de 6 ans. 
- Autorise le Maire à établir l’avenant correspondant et à signer tous les documents s’y rattachant. 

N° 15 -2022 : Vente de parcelles boisées 
Par lettre recommandée en date du 9 février 2022, l’office notarial « SARL Elite Notaire » informe la commune de 
l’intention  de M. José KIRSCHMER de vendre deux parcelles boisées qui sont situées sur la commune, à savoir : 

- Parcelle B 697 « Grande tranchée » d’une contenance de 16 a 55 ca 
- Parcelle B 700 « Grande tranchée » d’une contenance de 31 a 68 ca 

 La parcelle B 697 jouxtant une parcelle de même nature appartenant à la commune de Valbois et soumise au plan 
d’aménagement forestier, la commune, conformément aux dispositions des articles L331-22 du Code Forestier,  dispose 
d’un délai de deux mois pour exercer son droit de préemption. 
Le prix de vente est fixé à 965 euros, auquel s’ajoute les honoraires de négociation de 96.50 euros à la charge de 
l’acquéreur ainsi que la provision sur frais de vente évaluée à la somme de 250 euros. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et considérant que l’acquisition de ces parcelles n’est pas de nature à 
valoriser la forêt communale, décide par 6 voix pour et 1 voix contre de ne pas exercer son droit de préemption.  
 
N° 16-2022 : Délégations consenties au maire 
 
Vu les articles L2122-22  et L 2122-23 du code général des collectivités territoriales, 
Considérant qu’en vue de faciliter la bonne marche de l’administration communale, à donner à M. le 
Maire des délégations, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
Décide : 

 Le Maire est chargé, pour la durée du présent mandat, et par délégation du conseil municipal : 
- de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, 
de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget ; 
- de procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux 
opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de 
change, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 
- de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ; 
- de passer les contrats d’assurance ; 
- de créer les régies comptables nécessaires au bon fonctionnement des services municipaux ; 
- de prononcer la délivrance et la reprises des concessions dans le cimetière ; 
- d’accepter les dons, legs et indemnités de sinistres qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
- de décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros ; 
- de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et 
experts ; 
- d’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre 
elle ; 

Le Conseil Municipal prend acte que le maire rendra compte à chaque réunion de conseil municipal de l’exercice de cette 
délégation. 

N° 17-2022 : Attribution numéro maison  - rue des VignesLe Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer le numéro 5 bis à 
l’immeuble cadastré AA 27 sis rue des Vignes à Valbois (village de Savonnières en Woëvre) situé entre le n° 5 et le n° 7 rue des 
Vignes. 

N° 18-2022 : Vote budget primitif 2022 

Le Conseil Municipal vote par 7 voix le budget primitif 2021 de la commune 

 Dépenses Recettes 

Section de fonctionnement 216 722.86 € 468 025.85 € 

Section investissement 160 234.00 € 160 234.00 € 

Informations  

- Implantation d’une réserve incendie à Varvinay (120 m2) – Présentation des différents scénarios possibles. 

- Manifestation du 27 et 28 août 2022 « Route des Hommes » Le Département en collaboration avec l’association Réflexe 

organisation, organise une balade historique. Cette année la Route des Hommes rejoint celle des abbayes. Disciplines 

concernées : trail, marche, marche nordique, VTT) avec départ et arrivée prévus à Varvinay. 



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 20 JUIN 2022 

 
Présents : MARCUS Martine, NICOLAS Christophe, DUVAL Alain, MALJEAN Claudy, MARCUS Hubert, VILLEMIN Thibaut       
Absent excusé : HAZARD Guy       Secrétaire de séance : NICOLAS Christophe 
 
N° 19-2022 : Stage pour la réalisation de l’inventaire et des usages des chemins 
 
Madame le Maire rappelle le contexte : la commune compte des chemins qu’elle doit entretenir et dont le statut juridique 
est assez mal connu. L’usage de ces chemins se diversifiant et se développant, il est important que la commune puisse 
disposer d’un inventaire définissant la nature juridique et l’usage qui est attaché à ces chemins de façon à bâtir un schéma 
de circulation visant à préserver les usages, donner sa place aux pratiques de loisirs et prévenir les conflits. De par notre 
continuité géographique avec la commune de Buxières-sous-les-côtes, la commune de Valbois pourrait s’associer à la 
démarche engagée par la commune de Buxières-sous-les-côtes. Ce travail constituera une démarche concertée entre les 
deux communes, d’’organisation des circulations à une échelle pertinente. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

- D’accepter le principe de la réalisation de l’inventaire et des usages des chemins 
- De créer une offre de stage de niveau master dans les domaines du développement des territoires, de 

l’aménagement et de l’environnement, pour réaliser l’inventaire des chemins et des usages, base d’un schéma de 
circulation, sur la commune de Valbois et de Buxières-sous-les-côtes. 

- De concevoir l’objectif du stage avec la commune de Buxières-sous-les-côtes 
- De définir et partager le coût du stage avec la commune de Buxières-sous-les-côtes 
- De lancer la recherche auprès des universités concernées pour un stage prenant effet en année universitaire 2022-

2023. 
 
 
N° 20-2022 : Etude devis pour réparation de voirie  
 
Mme le Maire informe l’assemblée des réparations à effectuer sur le chemin du cimetière à Savonnières, la route 
communale de Varvinay à St Mihiel et la route communale de Senonville et présente 3 devis : 

- Entreprise VERDUN pour un montant HT de 53 925.00 € 
- Entreprise COLAS pour un montant HT de 78 453.38 € 
- Entreprise RV Environnement pour un montant HT de 20 000.00 € 

Le Conseil municipal considérant que les devis des entreprises VERDUN et COLAS ne correspondent pas aux travaux 
envisagés, décide à l’unanimité de retenir le devis de RV Environnement uniquement pour la route communale de Varvinay 
à St Mihiel et la route de Senonville pour un montant HT de 5 800 euros. 
 
N° 21-2022 : Remplacement partiel des carreaux de l’église de Varvinay 
 
Le Conseil Municipal considérant la vétusté des carreaux de l’église de Varvinay, décide à l’unanimité le remplacement de 
6 carreaux  en verre cathédrale blanc et confie les travaux à la SARL Miroiterie Verdunoise pour un montant HT de 6 148.22 
euros. 
 
N° 22-2022 : Admission en non-valeur créances éteintes et modifications budgétaires 
 
Le Maire présente à l’assemblée les créances éteintes pour une somme de 6 368.04 € et propose l’admission en non-
valeur de cette somme. 
Le Conseil Municipal, par 6 voix pour : 

- Décide l’admission en non-valeur de ces créances pour la somme de 6 368.04 € 
 

- Vote les crédits supplémentaires nécessaires pour effectuer le mandatement, à savoir : 
 
Section de fonctionnement  (dépenses) 

- Article 6542 (créances éteintes) :  + 6 400 euros 
 
Cette dépense supplémentaire sera compensée par le suréquilibre des recettes de fonctionnement du BP 2022. 
 

N° 23-2022 : Publicité des actes de la commune à compter du 1er juillet 2022 
 
Le Conseil Municipal : 

- Vu l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités territoriales, dans sa rédaction en vigueur au 1er juillet 2022, 
- Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et 

de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

- Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de 
conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Sur rapport de Madame le maire, 



Le maire rappelle au conseil municipal que les actes pris par les communes (délibérations, décisions et arrêtés) entrent en 
vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires et notifiés aux personnes intéressées pour les actes individuels 
et, le cas échéant, après transmission au contrôle de légalité. 
A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes règlementaires et décisions 
ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel sera assurée sous forme électronique, sur leur site 
internet. 
Les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. Pour ce faire, elles peuvent choisir, 
par délibération, les modalités de publicité des actes de la commune : 

- Soit par affichage ; 
- Soit par publication sur papier ; 
- Soit par publication sous forme électronique. 

Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du conseil municipal. A défaut de délibération 
sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes se fera exclusivement par voie électronique dès cette date. 
Considérant la nécessité de maintenir une continuité dans les modalités de publicité des actes de la commune de Valbois 
afin d’une part, de faciliter l’accès à l’information de tous les administrés et d’autre part, de se donner le temps d’une 
réflexion globale sur l’accès dématérialisé à ces actes, 
Le maire propose au conseil municipal de choisir la modalité suivante de publicité des actes règlementaires et décisions 
ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel :  
Publicité par affichage 
Ayant entendu l’exposé de Madame le maire, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 6 voix pour, 
DECIDE : 

- D’adopter la proposition du maire qui sera appliquée à compter du 1er juillet 2022. 
-  

N°24-2022 : Soutien de l'AMR "ruralité et la commune sont une chance pour restaurer la confiance et libérer 
l'énergie des territoires" 
 
Soutien du Conseil municipal à la résolution intitulée « La ruralité et la commune sont une chance pour restaurer la 
confiance et libérer l'énergie des territoires » adoptée à l'unanimité le 14 mai 2022 lors de l'Assemblée générale de 
l'Association des Maires Ruraux de France. ainsi qu'aux 100 propositions concrètes annexées. 
 Il y a quatre ans en décembre 2018, les « Cahiers de doléances et de propositions » ont été ouverts par le dévouement 
de milliers de maires ruraux puis rejoints par tous, pour donner la parole à nos concitoyens. 
Symptôme de la défiance montante, les électeurs ruraux ont envoyé une nouvelle lors de l'élection présidentielle.  
Il convient de porter une attention au fort mécontentement, et d'inverser le sentiment d'abandon en un mouvement 
d'espérance. 
Les attentes exprimées pour l'accès aux services publics, le développement local et le besoin de démocratie, demeurent 
le socle d'une exigence qui émane de la population rurale. 
Elle représente 33 % du pays et occupe 88 % du territoire national. 
La déraison et la révolte gagnent beaucoup d'esprits, faute de résultats et de réponses à des besoins élémentaires (accès 
aux soins , mobilité, formation, numérique, etc.). 
Nous, Maires ruraux, relevons pourtant chaque jour l'immense défi de répondre aux attentes des habitants et offrir un 
horizon désirable. 
 

Nous, Maires ruraux, avons une partie majeure de la clé, plus aujourd'hui qu'hier, pour maintenir une société du vivre 
ensemble, réussir la transition écologique, par la pratique concrète de la démocratie du faire. 
 
Aujourd'hui, Nous, Maires ruraux de France, affirmons la nécessité de lire l'avenir de notre pays avec un regard nouveau 
sur la ruralité, en disant la place centrale de la Commune et de la ruralité dans le développement et la vie de notre pays. 
 
De la Commune comme socle de la démocratie, comme lieu de la vitalité citoyenne, comme centre de l'organisation 
territoriale. 
 
De la ruralité comme une chance encore largement inexplorée pour son apport à l'équilibre entre nos territoires. 
 
Malgré certaines avancées dans les lois « Engagement et proximité » ainsi que « 3DS » , la création d'un Ministère de 
la Cohésion des territoires et de son agence, l'élaboration d'un Agenda rural, la nomination d'un Secrétaire d'Etat à la 
ruralité, nous en vivons au quotidien les insuffisantes concrétisations, souvent conséquences, des dispositions de la 
loi Notre et d'autres textes. 
 

Il est nécessaire de corriger ces textes de loi car ils sont venus priver l'action publique de l'efficacité attendue par nos 
concitoyens, de l'agilité et de la subsidiarité nécessaire, en faisant le pari obstiné et perdu, de prioriser les outils 
intercommunaux sur l'action de la commune. L'addition des deux reste la solution plutôt que l'entêtement à mettre la 
seconde sous tutelle, 
Corriger ce cadre, c’est prendre en compte les spécificités, les apports et aménités du monde rural : dans les dotations 
et dans l'organisation d'une coopération intercommunale qui doit laisser aux élus locaux le choix des compétences 
qu'ils souhaitent exercer en commun. Il reste urgent d'intégrer les notions d'espace et de géographie, pour sortir des 
seules logiques comptables et démographiques. 
 



Tout cela doit se traduire dans la loi et dans la pratique d'un Etat devenu étranger à tout autre logique que celle qu'il 
impose, au détriment de l'écoute de l'expérience de tous les élus, dans le respect de chaque commune et de ses 
habitants. 
 
Après « Action cœur de ville » et « Petites villes de demain l'action de l'Etat et du Parlement doit s'inscrire au coeur des 
territoires ruraux en appelant à se manifester des « villages d'avenir » présentant des projets accompagnés sur mesure. 
 
Construire et retisser le lien au citoyen en passant par la Commune est la voie que nous proposons. Cela sera possible 
partout avec des ruptures fortes et de profonds changements dans l'action de l'Etat, conséquences d'une action 
nouvelle des futurs parlementaires et du prochain Gouvernement. Continuer à changer de regard sur la ruralité est un 
préalable au retour de la crédibilité de l'action publique et de la confiance. 
 
C’est fort de ces priorités, que Nous, Maires ruraux, appelons chacun de nos collègues à porter ces principes dans les 
échanges avec les candidats aux élections législatives et partager les « 100 mesures rurales » que nous présentons 
ce jour. 
 
Nous le ferons nationalement auprès du Président de la République, du futur Gouvernement et du Parlement. 
 
Que vivent la ruralité et les communes, petites Républiques qui font la grande !  

Madame le Maire, informe le Conseil municipal des 100 propositions annexées à la résolution. 
Après lecture de la résolution et information faite sur les 100 propositions, le conseil municipal de VALBOIS , par 6 voix 
pour et 1 abstention, décide à l'unanimité de soutenir l'ensemble du contenu de la résolution adoptée en AG de l'AMRF le 
14 mai 2022. 
 
N° 25-2022 : Implantation d’une réserve incendie à Varvinay 
 
Pour assurer la Défense incendie du village de Varvinay, Mme le Maire rappelle à l’assemblée la nécessité de l’implantation 
d’une réserve incendie de 120 m3 et des possibilités d’emplacement. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

- Décide l’implantation d’une réserve incendie enterrée  à Varvinay 
- Retient l’implantation sur le terrain situé entre la mairie et le bâtiment opposé 
- Précise que la citerne ne devra pas être visible et qu’il conviendra de préserver au mieux la planéité du terrain. 
- Charge le maire de demander des devis. 

 
 

N° 26-2022 : Adoption de la nomenclature simplifiée budgétaire et comptable M57  au 1er janvier 2023 
Madame le Maire informe l’assemblée que le référentiel M 57 a vocation à devenir la norme pour toutes les collectivités à 
compter du 01/01/2024, en remplacement de l’actuelle M14. 
Le passage à la M57 permet d’unifier la gestion comptable des collectivités et d’intégrer des normes comptables plus 
modernes dans la sphère publique. Une nomenclature adaptée aux collectivités de moins de 3 500 habitants est disponible 
(M57 abrégée). 
 
La DGFIP, dans un souci de basculement dans de bonnes conditions d’accompagnement dans cette transition propose 
d’anticiper ce changement de nomenclature au 1er janvier 2023. 
 
Le Conseil Municipal, par 6 voix pour : 
 
- AUTORISE le Maire à adopter la nomenclature simplifiée M57 à compter du 1er janvier 2023 
- AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 

Travaux à l’église de Savonnières 
 
Mme le Maire présente à l’assemblée une proposition de restauration de la façade de l’église de Savonnières pour un montant de 
94 270 euros. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal souhaite dans un premier temps attendre de connaître le coût de la participation de la 
commune au SIELL pour les travaux de rénovation du réseau d’eau potable avant de s’engager. 
 
Projet de convention avec le PNRL pour la plantation d’arbres et de haies 
 
Le projet s’oriente sur la plantation d’arbres sur le site des étangs et de haies sur une longueur d’environ 700 mètres le long du chemin 
noir en partenariat avec le PNRL par le biais d’une convention. 
Après lecture de la convention, le conseil municipal demande des précisions sur les modalités de réalisation et sur le coût de 
l’opération .  
 

 


